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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 313-21 du code monétaire et financier, est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« La définition du montant de cette garantie par l’établissement de crédit ou la société de 
financement ne peut dépendre de l’origine sociale ou territoriale de l’entrepreneur individuel, de sa 
formation ou de son expérience professionnelle antérieure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affirmer la neutralité des institutions bancaires à l’égard de l’origine et du 
parcours de tout entrepreneur individuel faisant la demande d’un prêt bancaire professionnel.


